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Entre :

Le college des employeurs,
D’une part, et

La CGT;

La CFDT ;

La CGC;

La CGT-FO,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :
Modification de l'article 4.4 : « Prime de présence »
Le deuxieme alinéa de cet article est modifié comme suit :

« Un salarié non laitier effectuant 1 607 heures de travail, soit 153,67 heures par mois aura droit
a une prime de 16 points.

Un laitier aura droit a : 1 607/35 x 32,5 (= 35 heures — 2,5 heures de pause) = 1 492 heures, soit
16 points/1 492 x heures travaillées, ce qui donne 13,08 points de prime de présence. »

Ce présent avenant fera 'objet d’'un dépét aupres de la direction du travail.
Fait 2 Roquefort-sur-Soulzon, le 23 décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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